TITRE DU PROJET :  Quel cadre juridique approprié à                   l’institutionnalisation des structures d’appui.

PROBLEMATIQUE :

Les différentes expériences d’institutionnalisation de projet d’appui aux MPE dans les différents pays se sont heurtés soit à un vide juridique, soit à un cadre juridique inapproprié.

Pourtant dans le processus de pérennisation des actions des structures projets, le choix du statut juridique est une étape importante à réussir. Cependant, ni la forme mutualiste (traditionnellement adoptée par structure de financement) ni la forme associative (des structures de conseil et de formation et même de financement) ne semblent convenir à l’institutionnalisation des projets.

Il est donc indispensable de s’organiser et d’agir pour apporter des améliorations au cadre juridique dans les différents pays membres du réseau.

Un groupe de travail a été constitué. Ce groupe de travail est composé de 5 Membres. Il s’est donné un plan et une méthodologie de travail. Un responsable de l’action nommé chef de file a été désigné par les membres du groupe. Il s’agit de la Maison Régionale de l’Entrepreneur (MRE) de Guinée. En s’appuyant sur les expériences propres  des membres, RAMPE produira un document de synthèse sur le sujet ainsi que les propositions qui seront d’abord validées en atelier restreint à Madagascar entre les membres du groupe de travail puis ensuite en atelier élargi à tous les membres du réseau lors d’une de ses rencontres statutaires. Un document final sortira de ce travail et fera l’objet d’une publication à grande diffusion. Le processus dans son ensemble s’appuie sur la contribution de tous les membres. Une étude complémentaire est prévue pour être réalisée dans deux pays membres du réseau courant le 1er trimestre 2002.

Détail de la méthodologie :
1) PHASE 1 : Collecte de données et résumé de la situation.

Responsables : Chaque responsable de « zone » monétaire va

Collecter les textes et règlements existants dans sa zone concernant le système régissant les organismes financiers (banques, mutuelles, coopératives d’épargne et de crédit, etc…) Cette phase devrait nous permettre de rassembler pour chacun en ce qui concerne les texte en vigueur, leur applicabilité, les difficultés majeures rencontrées et les perspectives. Il envoie les textes au chef de file de l’action avec un résumé, et un commentaire afin que le travail soit déjà « avancé » au maximum. Une forme «fiche » serait l’idéal. En un mot dans un commentaire joint donner une idée du champ d’action actuel les améliorations, les problèmes, les tendances et les attentes des acteurs. C’est aussi l’envoi en plus de vos productions celles d’autres professionnels et autres personnes ressources de votre environnement qui sont attendues des uns et des autres.

2) PHASE 2 : Récapitulation et recensement des données obtenues :

Ce travail consiste à collationner les fiches/pays, et à envoyer à tout le groupe pour approbation ;

3) PHASE 3 : Analyse des fiches synthèse :

C’est celle au cours de laquelle toutes les premières productions seront synthétisées et si besoin en était il vous sera individuellement demandé de réagir sur tel ou tel aspect de précision particulière. Chacun devra faire parvenir ses réflexions au chef de file. Un document retraçant l’ensemble des réflexions sera fait par le chef de file ; il s’agit de tout collecter, sans travail de résumé ni d’analyse. Il sera fait appel à une ressource externe pour appuyer cette phase. 

Auparavant, des TDR de référence définissant le contenu et les attentes de cette mission seront rédigés par le chef de file en collaboration avec le SP. Cette phase se conclura par la production par le groupe d’un document à débats.

4) PHASE 4 : Atelier de capitalisation et d’échanges

Le document de synthèse des analyses servira de document de base à l’atelier de capitalisation qui se tiendra à Madagascar. Les membres du groupe de travail devraient tous participer à l’atelier.

La ressource externe ayant appuyé l’analyse assurera la modération de l’atelier. Il sera assisté du chef de file du groupe de travail.

L’atelier durera trois (3) jours.

5) PHASE 5 : Publication du document de synthèse de l’Atelier sur le Cadre Juridique.

6) PHASE 6 : Validation de la production par tous les membres du 

    réseau lors de l’Assemblée Générale de 2003.

6) PHASE 7 : Publication.

Liste des membres du groupe :

· Chef de file : Hamidou Cheriff (MRE)

· Membre      : Monique Andrianasolo (SIPEM)

· Membre      : Oumar Bâ (ASACASE-Sénégal)

· Membre      : Kougblenou Pius (ACOMB-Togo)

· Membre      : PAPME (Benin)

· Membre      : FJEC (Congo)

Ressource externe : A déterminer à partir des TDR. Il serait souhaitable d’approcher les partenaires du Nord en l’occurrence le 

GRET qui a une expertise reconnue dans le genre de mission.


CALENDRIER
:

	              Phases          


	            Période
	        Responsables

	1- Collecte des données et résumé de la situation


	Juillet au 30 Septembre 2001
	Afrique Centrale : AGRO-

                              PME

Madagascar : Monique

UEMOA : Franck/BA Oumar

Guinée et autres : Cheriff et

                             Baldé



	2- Récapitulation et recensement des données


	Octobre-Novembre-Décembre 2001
	Chef de file

	3- Analyse des fiches de synthèses


	Janvier-Février-Mars 2002


	Chef de file. Tous les membres du groupe ; Ressource Externe.



	4- Atelier de capitalisation


	Mai 2002
	Tous les membres du groupe . Ressource Externe

	5-Synthèse et production du document collectif


	Juillet 2002


	Chef de file et Ressource Externe

	6- Validation de la production par tous les membres du réseau


	Mai 2003
	Assemblée Générale

	7- Publication


	
	Conseil d’Administration,

Chef de file, FPH, SP.


État de réalisation de l’action : Le groupe de travail a été constitué. La méthodologie de travail du groupe a été discutée et adoptée. La collecte des données et la synthèse est en cours dans les pays. Les premiers résultats seront connus dans le mois de Décembre  2001.

Planification à venir : Les échanges directs à travers les mails vont se poursuivre sur la base de première synthèse de Décembre 2001. Une deuxième synthèse sera faite par le chef de file en  janvier 2002. Puis une étude plus poussée sera faite dans deux pays pour approfondir et valider les réflexions sur une base réelle, discuter avec les autorités de ces deux pays pour voir les pistes de propositions possibles et les axes d’un lobbying plus ouvert. Le document final de cette action est attendu pour fin 2002.

	Le groupe de travail autour de l’action a été constitué. La méthodologie et le plan de travail ont été adoptés. Les collectes de données et les analyses sont en cours.


ENCADRE  ( point de la situation à faire par le chef de file).
